ART. 24 BIS N° 225

ASSEMBLEE NATIONALE

5 février 2010

PERFORMANCE DE LA SECURITE INTERIEURE - (n° 2271)

Commission
Gouvernemenr
AMENDEMENT N° 225
présenté par
M. Ciotti
ARTICLE 24 BIS
l. — Aprés le mot :
« 0OU »,

rédiger ainsi la fin de la premiéere phrase derl&di 4 :
« de son représentant légal ».

Il. — En conséquence :

1° Apres le mot :

« ou »,

rédiger ainsi la fin de la premiere phrase derl&di 5 :
« a son représentant légal » ;

2° A l'alinéa 7, substituer aux mots :

« le titulaire de l'autorité parentale »,

les mots :

« son représentant légal ».
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EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel.
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